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^ CAHIERS DU MUSÉE GRUÉRIEN

Fondation ou Fonds Victor Tissot?
Dans l'histoire du musée, il est question tantôt de «Fondation» tantôt de «Fonds» Victor

Tissot. De même, il y a diverses manières de désigner la commission du musée et de la

bibliothèque. Ce petit rappel historique permettra au lecteur d'y voir plus clair.

En 1917 fut adopté le règlement de la Fondation Victor
Tissot. Celui de 1975 conserva le même intitulé. En 1996, une
étude de la nature juridique de l'institution arriva à la conclusion

que les conditions d'une fondation de droit privé ou de

droit public n'étaient pas remplies et qu'il s'agissait d'un fonds

communal. Le règlement du 13 décembre 2004 adopta en

conséquence le titre de Fonds Victor Tissot.

La commission chargée de la gestion de l'institution
fut appelée successivement Commission du Musée et de la

Bibliothèque, Commission du Musée gruérien et de la
Bibliothèque publique, Commission administrative du Musée gruérien

et de la Bibliothèque publique. Le règlement de 2004 revint
à la formule Commission du Musée et de la Bibliothèque.

Abréviations

AEF Archives de l'Etat de Fribourg

BCUF Bibliothèque cantonale et universitaire Fribourg

AVB Archives de la Ville de Bulle

MGB Musée gruérien Bulle

BBUL Bibliothèque de Bulle

CMB Commission du Musée et de la Bibliothèque

AVT Archives Victor Tissot

AJR Archives Joseph Reichlen

CC Conseil communal

PV Procès-verbal

RA Rapport annuel

Presse Coupures de presse

Corr. Correspondance

NEF Nouvelles Etrennes fribourgeoises

AF Annales fribourgeoises

AMG Société des Amis du Musée gruérien
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